
 h
tt

p:
//

en
vi

ro
nn

em
en

t.
w

al
lo

ni
e.

be

La qualité de l’air et la santé
> Emmanuel MAES

avec la collaboration de Jacques NICOLAS, Suzanne REMY et Louis de SAINT-GEORGES 

La pollution de l’air est responsable de la majeure partie des maladies liées à des facteurs 
environnementaux en Europe. Une vingtaine de m3 d’air passe par nos poumons chaque jour, faisant 
de l’inhalation une voie d’exposition importante à une série de substances volatiles ou de particules 
en suspension dont certaines ne sont pas sans danger pour la santé. Pour des raisons liées aux 
caractéristiques de l’exposition et à la nature des polluants rencontrés, il est courant de distinguer les 
pollutions de l’air à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments.

Conception : CEEW

POLLutION INtéRIeuRe

Sous nos latitudes, la plupart des individus pas-
sent 80 à 95 % de leur temps dans une atmos-
phère intérieure confinée : logements, lieux de 
travail et de loisir ou moyens de transport. 

L’isolation accrue des bâtiments et le taux de 
ventilation réduit pour économiser l’énergie, 
l’augmentation incessante de l’utilisation de 
matériaux synthétiques et de produits chimi-
ques à usage domestique sont des facteurs qui 
contribuent à concentrer de nombreux pol-
luants dans l’air intérieur.

Cette pollution est particulièrement insidieuse :
z  elle est généralement très discrète : invisi-

ble, inodore ;
z  elle semble improbable chez soi, à l’abri  

des sources extérieures de pollution identi-
fiées ;

z  ses effets sur la santé peuvent être quasi 
immédiats (allergies, asthme, irritation 
des muqueuses…), ou différés (cancers ou 
effets neuropsychologiques).

La qualité de l’environnement intérieur dépend 
de multiples facteurs, y compris bien sûr, de la 
pollution extérieure. mais la majorité des subs-
tances présentes dans les bâtiments provient 
de sources intérieures multiples : les matériaux 
de construction, les revêtements de sol et de 
murs, les peintures, les installations techni-
ques, y compris les appareils de combustion, 
l’ameublement et les accessoires, les activités 
à l’intérieur des bâtiments, les animaux domes-
tiques… [u Fig SANTE 2-1]

L’exposition aux polluants intérieurs peut 
entraîner des symptômes de natures diverses 
et peu spécifiques [u Tab SANTE 2-1]. Leur 
intensité varie en fonction de la sensibilité 
individuelle.

Certains de ces symptômes sont regroupés sous 
l’appellation générale de Syndrome des Bâti-
ments malsains ou Sick Building Syndrome. La 
cause de ce syndrome est mal définie. L’exis-
tence de synergies ou d’antagonismes entre 
les effets des différentes substances présentes 
dans l’environnement intérieur complique par 
ailleurs la recherche de la cause : ainsi par 
exemple, la sensibilité aux acariens peut être 
augmentée par la présence d’oxyde d’azote.

Selon les Services d’Analyse des milieux Inté-
rieurs (SAmI) [voir SANTE 9], la majorité des 
problèmes de santé invoqués sont des affec-
tions oto-rhino-laryngologiques (ORL) et la 
majorité des pollutions détectées sont dues 
à des problèmes d’humidité et de moisissures  
[Fig SANTE 2-2]. Ces estimations ne peuvent 
cependant pas être extrapolées en termes de 
santé publique étant donné le biais introduit 
par le fait que les visites des SAmI ne se font 
que sur prescription médicale.

Sources de quelques polluants intérieurs dans la maison Fig sAnte 2-1
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1 Moisissures
2 Formaldéhyde
3 Acariens
4 Retardateurs de flammes
5 CO
6 Radon
7 Solvants
8 Dioxines, CO, COV, PM, HAP
9 Conduites en plomb
10  NO2

11 Fumée de tabac
12 Biocides

Sante 2

Symptômes généraux 

Fatigue
Difficultés de concentration
maux de tête
Nervosité
Troubles du sommeil
vertiges
Nausées

Symptômes localisés 
Au niveau des voies respiratoires : irritation du nez, de la gorge, congestions nasales, 
éternuement, toux
Au niveau des yeux: sécheresse, picotements
Au niveau de la peau: sécheresse, démangeaisons

Effets sévères 
A court terme : par intoxication ou infection
A long terme : cancers, en particulier des voies respiratoires
Altérations du système immunitaire

 

 Effets les plus souvent invoqués dans les cas de pollution de l’air intérieurTab sAnte 2-1

Source : J. Nicolas, ULg
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Pollutions intérieures liées aux 
combustions

Une première série de polluants intérieurs a 
comme origine la combustion, que ce soit 
le tabagisme, le chauffage domestique ou la 
cuisson des aliments.

tabagisme passif

Le tabagisme constitue la principale source de 
pollution à l’intérieur des bâtiments où séjour-
nent des fumeurs. La fumée de cigarette dif-
fuse en effet plus de 3 800 substances, parmi 
lesquelles des substances toxiques -oxydes 

d’azote, monoxyde de carbone, ammoniaque, 
nicotine…-, des inhibiteurs du mouvement 
ciliaire des cellules du système respiratoire 
-formaldéhyde, benzène, acroléine, acétone, 
acide formique…-, et plus de quarante subs-
tances cancérigènes. 

Les principaux effets du tabagisme passif sont 
l’irritation de la gorge, du nez et des yeux, la 
cataracte, des troubles respiratoires, l’asthme, 
le cancer du poumon et des maladies cardio-
vasculaires. L’OmS estime qu’environ 10 % 
des cancers du poumon chez les non-fumeurs 
seraient dus à l’exposition à la fumée de ciga-
rette ambiante.

La mortalité liée au tabagisme passif est esti-
mée à 2200 décès par an en Belgique -soit 
davantage que les accidents de la route res-
ponsables de 1500 décès par an- et à 79 000 
décès par an dans l’Europe des 25.

Face à l’ampleur du problème, le ministre fédé-
ral de la Santé Publique a mis au point un plan 
fédéral de lutte contre le tabagisme (2) com-
prenant diverses mesures dont l’interdiction de 
fumer dans les lieux publics, en particulier sur 
le lieu de travail et dans le secteur Horeca. Ces 
mesures ne concernent pas l’habitat privé.

Monoxyde de carbone

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz inco-
lore, inodore, très diffusible et de densité très 

proche de celle de l’air, produit lors de la com-
bustion incomplète de substances organiques 
(carburants, combustibles…).

L’action toxique du CO sur la santé résulte du 
fait qu’il entre en compétition avec l’oxygène 
au niveau de l’hémoglobine. Le manque d’oxy-
génation des organes qui en résulte entraîne 
l’hypoxie, dont les conséquences sont parti-
culièrement sensibles au niveau du système 
nerveux central, du myocarde et du fœtus en 
cas de grossesse.

Son émission peut être réduite par une bonne 
ventilation des pièces de la maison, en parti-
culier des pièces équipées d’un chauffe-eau, 
et par une maintenance efficace des systèmes 
de chauffage et des conduits d’évacuation.

Dioxyde d’azote

D’autres sous-produits de la combustion, sur-
tout à température élevée, sont le monoxyde 
d’azote (NO) et le dioxyde d’azote (NO2). Le 
NO est un composé instable qui, à température 
ambiante, se combine à l’oxygène pour former 
du NO2. Le NO est donc présent en faible quan-
tité dans l’air et la toxicité des oxydes d’azote 
est essentiellement due au NO2. Les émissions 
d’oxydes d’azote dans l’habitat sont princi-
palement liées à l’utilisation de chauffe-eau 

Source : SAMI-Lux

Réglementation wallonne en matière 
d’isolation et de ventilation des 
habitations

Depuis 1985, la Région wallonne dispose d’une 
réglementation relative à l’isolation thermique 
des logements neufs. Celle-ci a été renforcée en 
1996 et encadre désormais l’isolation thermique 
des immeubles de logement, des immeubles de 
bureaux et des bâtiments scolaires, qu’ils soient 
neufs ou soumis à une rénovation. Des exigences 
y sont spécifiquement définies en matière de ven-
tilation, avec des débits de renouvellement d’air 
en fonction de l’usage des locaux (1).
Ces réglementations ne suffisent cependant pas à 
répondre aux exigences de la directive 2002/91/CE 
sur la performance énergétique des bâtiments. C’est 
pourquoi une révision détaillée du cadre législatif 
wallon actuel est en cours, en concertation avec 
les deux autres Régions du pays.

Chaque année, le CO est responsable de plusieurs 
centaines d’intoxications. En 2005 en Belgique, 
le CO a été à l’origine de 576 accidents, ayant 
fait 1224 victimes dont 29 décès(3). La majorité 
des accidents survenant à domicile se produisent 
dans une salle de bain équipée d’un chauffe-
eau non raccordé à un conduit d’évacuation 
des fumées (40 % des cas). D’autres origines 
peuvent être les appareils de chauffage dont la 
cheminée est obstruée (défaut de ramonage par 
exemple), les incendies, ou encore l’usage de 
moteurs à explosion (voiture, tondeuse à gazon, 
tronçonneuse) dans un espace confiné (garage 
par exemple). L’évolution annuelle du nombre 
d’intoxications présente un pic saisonnier : il 
s’élève progressivement à partir d’octobre pour 
culminer durant les mois d’hiver, de janvier à 
mars, et décroître ensuite progressivement. Le 
CO touche essentiellement la population jeune :  
plus de 50 % des intoxiqués ont moins de 30 ans 
et 70 % moins de 40 ans.

Le CO tue chaque année !

Fréquence des pathologies et des causes rencontrées en 2004-2005 par le Service 
d'Analyse des Milieux Intérieurs (SAMI) de la Province du Luxembourg

53 %

13 %

11 %

10 %

13 %

Moisissures
Acariens
COV
Tabagisme
Autres

19 %

12 %

3 %

7 %

10 %

49 %

Affections ORL
Allergies
Asthme
Affections du système nerveux central
Affections cutanées
Autres

Fig sAnte 2-2
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et de cuisinières à gaz. Elles sont temporaires 
et surviennent surtout au moment de la pré-
paration des repas dans certaines cuisines mal 
ventilées.

Le NO2 est un gaz brunâtre, d’odeur piquante, 
qui pénètre dans les plus fines ramifications 
des voies respiratoires ; les asthmatiques et 
les sujets atteints de bronchite chronique y 
sont particulièrement sensibles, même à des 
concentrations peu élevées. Irritation des voies 
respiratoires, crises d’asthme, toux et diminu-
tion de la résistance aux microbes pathogènes 
sont des effets associés à l’exposition aux oxy-
des d’azote.

Une bonne ventilation de la cuisine (hotte) 
suffit en général pour éviter de trop fortes 
concentrations.

substances chimiques  
préoccupantes pour la santé 
dans l’habitat

Les Composés Organiques volatils (COv) et les 
produits biocides sont des substances toxiques 
auxquelles on est particulièrement exposé dans 
certains milieux intérieurs. 

Composés Organiques Volatils (COV)

Les COv sont des substances chimiques organi-
ques qui passent facilement à l’état de vapeur à 
température ambiante et à pression atmosphé-
rique. Cette volatilité facilite la propagation de 
ces substances assez loin du lieu d’émission. 
Or les COv sont présents dans de nombreuses 
applications d’usage courant, notamment dans 
les bâtiments [u Tab SANTE 2-2].

Une fraction des COv inhalés par l’organisme 
pénètre dans le sang. Ces composés subissent 
alors des bio-transformations, notamment dans 
le foie, organe de détoxication, puis sont en 
partie éliminés avec leurs métabolites dans 
l’urine ou la sueur. mais cette action de détoxi-
cation a des limites : elle peut s’accompagner 
de la formation de produits intermédiaires toxi-
ques pour l’organisme, dont les effets peuvent 
aller de la réaction allergique à l’initiation d’un 
cancer.

Formaldéhyde

Le formaldéhyde (formol) est l’un des produits 
les plus incriminés dans l’ambiance intérieure 
parce qu’il est largement utilisé dans les maté-
riaux de construction et les produits manufac-
turés.

Les sources principales de formol sont les rési-
nes et les colles à base d’urée-formol ou de 
phénol-formol qui interviennent dans la fabri-
cation des panneaux contreplaqués et agglo-
mérés de bois ou de particules, fréquemment 
utilisés dans la maison (meubles, placards, 
sous-planchers, habillage de lavabos et bai-
gnoires, cloisons, plafonds…). Les émanations 
diminuent avec l’âge des matériaux, mais peu-
vent persister durant plusieurs années ; elles 
augmentent avec la température et l’humidité, 
parfois sous l’action de moisissures capables 
de dégrader des substances réputées sta-
bles (mousses urée-formol par exemple). Les 
cuisines, souvent chaudes et humides et fré-
quemment aménagées avec des éléments en 
aggloméré, présentent des concentrations en 
formaldéhyde généralement plus élevées que 
les autres pièces de la maison.

On peut également trouver du formaldéhyde 
dans certaines peintures à l’eau, dans les  
produits cosmétiques, différentes colles et les 
tissus d’ameublement.

Les problèmes de santé liés au formol sont 
essentiellement des irritations du nez et de la 
gorge, des maux de tête, une fatigue générale 
et des troubles de concentration. Le formol est 
par ailleurs impliqué dans le développement 
de certains cancers des voies respiratoires, en 
particulier chez des personnes professionnelle-
ment exposées ; il est classé par l’IARC comme 
cancérigène certain pour l’homme (Groupe 1). 

Le meilleur moyen d’éviter l’exposition au for-
maldéhyde est de faire en sorte qu’il n’y ait 
plus d’émission, ce à quoi devraient mener les 
politiques de produits relatives à l’environne-
ment intérieur [voir SANTE 9]. En attendant, 
l’exposition au formaldéhyde peut être réduite 
en évitant de surcharger les pièces de meubles 
contenant des panneaux de bois aggloméré, 
en aérant le plus possible, en laissant repo-
ser les meubles nouvellement achetés avant 
de les placer dans les pièces habitées (surtout 
les chambres occupées par des enfants ou une 
femme enceinte) et, si nécessaire, en couvrant 
les bords des panneaux d’un enduit étanche. 
Il s’agit également d’éviter, dans la mesure du 
possible, les peintures, colles et cosmétiques à 
base de formaldhéhyde.

Au Grand-Duché de Luxembourg, où le service de 
médecine de l’environnement fonctionne depuis 
1994, sur 510 visites à domicile effectuées en 
2004, une pollution de l’air ambiant des habi-
tations par le formaldéhyde a pu être constatée 
dans 86 cas, dont 16 dépassaient la valeur guide 
de 100 µg/m3 définie par l’OmS pour l’air ambiant. 
Sur la période 2000-2003, la Cellule Régionale 
d’Intervention en Pollution Intérieure (CRIPI) a 
mesuré une valeur supérieure à 100 µg/m3 dans 5 
cas sur 317, alors que la valeur de 10 µg/m3, seuil 
de perception pour les personnes sensibles, était 
dépassée dans 75 % des cas. C’est surtout dans 
les chambres des enfants, aménagées avec des 
meubles récents, que les plus hautes concentra-
tions en formaldéhyde étaient enregistrées.

Du formol à la maison

Sante 2

Source COv concernés

Peintures, laques, vernis
White spirit (dérivés du pétrole), xylènes, toluène, isopropanol,  
isobutanol

Colles Formaldéhyde, toluène, acétone, hexane, heptane

Produits de nettoyage et d’entretien Toluène (notamment)

Produits cosmétiques Alcools, acétone, formaldéhyde

Encres Toluène, xylène, cyclohexane, butanol, isopropanol, trichloroéthane

Bois traités Toluène

Fumée de cigarette Benzène et de nombreux autres COv

Source : J. Nicolas, ULg

Principales sources de COV dans les milieux intérieursTab sAnte 2-2



CHAPITRE [14]  LES LIENS ENvIRONNEmENT-SANTE

643

Solvants

On trouve plusieurs familles de solvants orga-
niques. Parmi elles, les hydrocarbures aromati-
ques -plus particulièrement les BTEX (benzène, 
toluène, éthylbenzène, xylènes)- et les solvants 
chlorés (trichloréthylène, trichlorométhane 
ou chloroforme...) possèdent des propriétés 
chimiques qui les ont conduit à une large uti-
lisation.

On retrouve ces deux familles de solvants dans 
l’essence, dans les peintures fraîches, les ver-
nis, les colles, les vitrificateurs, les décapants 
et les bois traités. Ils sont également employés 
pour diluer les encres d’imprimerie, ce qui 
expose particulièrement les imprimeurs et les 
libraires.

Ces composés sont toxiques pour le foie et ont 
un effet sur le système nerveux central. Ils 
peuvent provoquer des irritations des muqueu-
ses des voies respiratoires et des yeux, des 
maux de tête, le syndrome de fatigue chroni-
que ou une sensibilité accrue aux substances 
chimiques. En outre, bon nombre d’entre eux 
sont des cancérigènes avérés ou suspectés : le 
benzène, classé par l’IARC comme cancérigène 
certain pour l’homme (Groupe 1), peut provo-
quer un cancer du poumon et une leucémie ; le 
trichloroéthylène est un cancérigène probable 
(Groupe 2A), l’éthylbenzène et le trichloromé-
thane (ou chloroforme) sont des cancérigènes 
possibles (Groupe 2B).

Il est recommandé de mettre tout en œuvre 
pour limiter l’exposition : préférer les peintures 
en phase aqueuse, ne pas occuper trop rapi-
dement les pièces rénovées, bien aérer avant 
et pendant les travaux, ne pas faire tourner la 

voiture dans un garage fermé, éviter l’entrepo-
sage de bidons d’essence dans des endroits clos 
(voiture, garage).

Biocides

Les sources de produits biocides sont nombreu-
ses dans les habitations ; il s’agit :
z des bois, tapis, meubles, textiles, cuirs 

(canapés, fauteuils), moquettes… qui en 
sont très souvent imprégnés pour éviter le 
développement de champignons ou la pro-
lifération des insectes ravageurs ; les pro-
duits sont dans ce cas respirés ou ingérés 
au niveau du support -par exemple par les 
enfants qui courent à quatre pattes sur les 
tapis- ou sont mis en suspension dans l’air 
et se retrouvent sous forme de poussières 
que l’on inhale ;

z de l’usage domestique de plaquettes, aéro-
sols, diffuseurs électriques, colliers antipa-
rasitaires, diffusant des produits biocides 
dans l’air ambiant.

L’exposition à ces produits est renforcée par 
le fait que leur biodégradation est fortement  
ralentie, car ils sont protégés de la lumière  
solaire, de la pluie, des températures extrê-
mes et de la plupart des actions microbiennes.  
C’est ainsi que certaines substances (pentachlo-
rophénol p. ex., agent de traitement du bois) 
restent présentes dans l’environnement inté-
rieur longtemps après leur retrait du marché.

Les biocides domestiques appartiennent géné-
ralement à l’un des trois groupes chimiques 
suivants : les organochlorés -pour la plupart 
interdits aujourd’hui-, les organophospho-
rés (parathion, malathion, dichlorvos) et les 
insecticides à base de pyrèthre naturel ou de 
leurs substitut synthétiques, les pyréthrinoïdes 
(perméthrine, cyperméthrine). Ces produits 
sont toxiques : on note, parmi les effets aigus, 
l’irritation des voies aériennes supérieures, 
des dermatites de contact, des perturbations 
de l’équilibre, et, parmi les effets chroniques, 
des cancers, la perturbation du développement 
du fœtus, le dérèglement des systèmes repro-
ducteur, endocrinien, immunitaire et nerveux 
central.

On peut difficilement réduire l’exposition aux 
biocides imprégnés en usine dans les matériaux 

et mobiliers de la maison ; l’information très 
fragmentaire ou inexistante du fabricant sur les 
substances éventuellement utilisées ne permet 
pas de faire des choix de consommation qui 
iraient dans ce sens. Par contre, l’usage des 
biocides peut être mieux maîtrisé dans la mai-
son ou les jardins, à condition :
z	 de s’interroger sur la pertinence réelle du 

traitement ; 
z  de privilégier les méthodes alternatives, tels 

que les végétaux répulsifs pour lutter contre 
certains insectes ;

z  lorsqu’un traitement est nécessaire, de 
respecter strictement les conditions d’uti-
lisation et les dosages, et de veiller à une 
bonne aération et un bon nettoyage des piè-
ces traitées.

Retardateurs de flamme

Les retardateurs de flamme sont des compo-
sés organiques contenant des halogènes (du 
brome, parfois du chlore), utilisés pour prévenir 
la combustion et/ou retarder la propagation du 
feu dans divers matériaux synthétiques (plas-
tiques, mousses, résines, textiles). Lorsqu’il y 
a dégagement de chaleur, ils se décomposent 
rapidement pour libérer des radicaux halogénés 
qui étouffent les flammes. Les composés bro-
més sont connus sous les abréviations PBDE, 
HBCD ou TBBP notamment.

On retrouve des retardateurs de flamme dans 
une large gamme de produits de consommation :  
appareils électriques et électroniques, véhicu-
les, systèmes d’éclairage, tapis… et dans de 
nombreux compartiments de l’environnement 
en concentrations croissantes. Leur bioaccumu-
lation dans la faune sauvage est démontrée(4). 
Diverses études, européennes et américaines 
notamment, attestent leur présence dans le 
sang et le lait maternel à des concentrations 
faibles, mais croissantes dans le temps(5).

Les effets toxiques de ces composés sont encore 
mal connus. On les soupçonne d’avoir des effets 
sur le développement du système nerveux et de 
perturber le système endocrinien. Des données 
indiquent par ailleurs que certains retardateurs 
de flamme bromés contiennent ou produisent 
lors de leur incinération ou de leur dégradation 
dans l’environnement des analogues bromés 
des dioxines et furanes (PBDD et PBDF)(6), qui 

Pour la période 2000-2003, la CRIPI à Bruxel-
les a mesuré des concentrations en benzène 
supérieures à la norme européenne de 5 µg/m3 
(moyenne annuelle) dans 151 des 317 logements 
inspectés. Les concentrations en toluène dépas-
saient la valeur-guide de 260 µg/m3 (moyenne 
hebdomadaire) définie par l’OmS dans 5 de ces 
logements. Sur l’année 2005, au Grand-Duché de 
Luxembourg, des dépassements des valeurs limi-
tes étaient observés dans 10 logements sur 506 
pour le toluène et dans 8 logements sur 506 pour 
le benzène. 

Des BteX chez soi
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pourraient être aussi toxiques que les dioxines 
et furanes proprement dits (PCDD et PCDF) (7).

Bioaérosols

Les bioaérosols sont des particules produites 
par des êtres vivants et mises en suspension 
dans l’air. Elles peuvent être inhalées et provo-
quer divers problèmes de santé. Il peut s’agir 
de bactéries, de spores de moisissures, de 
déjections et débris d’insectes, de poils et d’ex-
créments d’animaux, de desquamations humai-
nes ou encore de pollens. Ils peuvent contenir 
des allergènes et diverses toxines (mycotoxines 
par exemple).

Acariens

Dans les habitations, les micro-organismes ani-
maux les plus connus sont les acariens, princi-
paux constituants de la «poussière de maison». 
Ce sont des arachnides microscopiques (200 
à 500 µm) dont certaines espèces s’installent 
principalement dans les matelas ou les tapis, 
où elles apprécient la chaleur et l’humidité et 
se nourrissent des sécrétions corporelles.

Ils ne sont pas dangereux en eux-mêmes, mais 
leurs déjections contiennent des protéines 
allergisantes, susceptibles de provoquer des 
rhinites allergiques et de l’asthme bronchi-
que. Chez les individus sensibles, des crises 
d’asthme bronchique peuvent apparaître pour 
des concentrations en déjections d’acariens 
aussi minimes que 2 µg/g de poussière.

L’utilisation de housses entourant hermétique-
ment le matelas, le lavage (min. 60°C) des 
draps toutes les semaines et des couettes deux 
fois par an, l’utilisation de matelas en latex 
naturel, la suppression des tapis, tentures, ani-
maux en peluche… sont les mesures à prendre 
en cas de problèmes. Il convient également de 
dépoussiérer les meubles avec un chiffon légè-
rement humidifié, de manière à ne pas remettre 
en suspension les poussières, et de diminuer le 
taux d’humidité de l’air qui devrait idéalement 
se situer vers les 50 %.

Moisissures

D’autres bioaérosols sont produits par les moi-
sissures, champignons microscopiques dont 
l’odeur est assez caractéristique et qui consti-
tuent la cause du plus grand nombre de plain-
tes dans la population en matière de pollution 
intérieure [u Fig SANTE 2-2]. On trouve une 
grande diversité d’espèces en fonction des 
conditions rencontrées, les espèces les plus 
courantes appartenant aux genres Aspergillus, 
Cladosporium et Penicillium. Dans la maison, 
elles se développent surtout dans les pièces 
humides ou mal ventilées (salle de bain/dou-
che, cave, cuisine). 

Les effets des moisissures sur la santé sont 
essentiellement imputables à l’inhalation de 
spores. Ils se manifestent surtout par des 
allergies et des affections respiratoires chez 
les sujets sensibles, parfois par des intoxica-
tions ou des effets neurotoxiques pour certai-
nes espèces produisant des spores contenant 
des mycotoxines (Stachybotrys chartarum par 
exemple, responsable dans le monde de quel-
ques dizaines de cas d’hémorragies pulmo-
naires chez des enfants exposés à des locaux 
dégradés suite à une inondation). Si néces-
saire, un prélèvement et une mise en culture 
permettent d’évaluer les risques et d’identifier 
les espèces présentes ; mais dans tous les cas, 
il faut recommander l’élimination des moisis-
sures dans l’habitat. Pour éviter leur proliféra-
tion, il faut aérer souvent et éviter l’humidité 
excessive liée par exemple au séchage du linge 
dans les chambres à coucher, à des infiltrations 
d’eau…, et laisser les murs «respirer», en évi-
tant les enduits ou revêtements étanches.

Légionelles

Enfin, les legionella sont régulièrement men-
tionnées dans les problèmes de qualité de l’air 
intérieur. Il s’agit de bactéries qui affection-
nent particulièrement les réseaux d’eau chaude 
(25°C - 45°C), mais séjournent également dans 
les réseaux d’eau froide et dans les réservoirs 
des tours de refroidissement des installations 
de climatisation. Elles se retrouvent dans l’air 
sous forme d’aérosols formés au niveau des 
robinets, douches, jacuzzi… Une fois inhalées, 
elles peuvent entraîner deux types de maladies 
respiratoires : la fièvre de Pontiac, état grippal 

bénin à guérison spontanée, ou la légionellose, 
dont la mortalité atteint 12 %. La légionel-
lose reste heureusement peu fréquente ; elle 
survient principalement dans les collectivités 
(hôpitaux, maisons de repos…). Ces problèmes 
peuvent être évités par des pratiques de bonne 
gestion des températures dans les circuits 
d’eau intérieurs.

Radon

Bien qu’émetteur de radiations ionisantes, et 
dès lors composante de l’environnement physi-
que traité plus loin [voir SANTE 6], le radon est 
typiquement un polluant affectant la qualité de 
l’air intérieur.

Le radon est un gaz naturel radioactif, présent 
à faible concentration dans presque tous les 
types de sol et de roches. Il est incolore et ino-
dore. Ses isotopes les plus abondants, le radon-
222 et le radon-220, sont des émetteurs de 
particules a donnant naissance à de nombreux 
autres radioéléments à prendre également en 
compte lors de l’évaluation de l’exposition.

Le radon naturellement présent dans le sol s’in-
filtre à l’intérieur des bâtiments par diverses  
voies [u Fig SANTE 2-3]. Son accumulation 
dans l’air intérieur est facilitée par les écarts 
entre températures intérieure et extérieure et 
les mouvements d’air que cela entraîne (effet 
«de cheminée») et concerne davantage les 
niveaux proches du sol (caves, rez-de-chaus-
sée) que les étages.

Certains matériaux de construction tels que la 
pierre, les plâtres et plaques de plâtre conte-
nant du phosphogypse, le ciment, le béton, 
sont également une source de radon.

De nombreux facteurs influencent la concentra-
tion en radon dans les bâtiments : la nature 
du sol et en particulier la concentration en 
uranium dans les roches sous la maison, les 
facteurs météorologiques (température, pres-
sion, humidité, vent), le type de construction, 
l’occupation et le mode de vie des habitants. La 
température comme la ventilation étant fonc-
tion des saisons, la quantité de radon présente 
dans les bâtiments fluctue au cours de l’année ; 
elle est généralement plus élevée en hiver qu’en 
été et peut même varier d’heure en heure avec 
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l’ouverture de portes ou de fenêtres. 
Dans les régions où la teneur en radon dans le 
sol est élevée, les concentrations peuvent aussi 
être importantes dans les eaux souterraines, et 
notamment dans l’eau pompée directement du 
sol, comme par exemple d’un puits privé. Le 
radon dissout dans l’eau s’en échappe lorsque 
l’eau est exposée à l’air, surtout s’il y a agi-
tation.

Des niveaux d’exposition relativement 
faibles

En Belgique, les concentrations en radon dans 
les habitations sont en moyenne relativement 
faibles. Elles sont plus élevées en Wallonie  
(70 Bq/m3) qu’en Flandre (35 Bq/m3) pour 
des raisons liées à la richesse en uranium des  
matériaux géologiques.

Les valeurs varient fortement d’un endroit 
à l’autre. Elles sont plus élevées en Haute 
Belgique, en particulier dans le Condroz et  

l’Ardenne, où les roches anciennes, fracturées, 
parfois riches en uranium libèrent du radon qui 
atteint l’air libre sans rencontrer de couche 
argileuse imperméable. Plus ponctuellement, 
la ville de visé et quelques sites du Brabant 
wallon, notamment Court-St-Etienne et villers-
la-ville, présentent également des teneurs plus 
élevées.

La carte SANTE 2-1 donne la proportion d’ha-
bitations dans lesquelles la concentration en 
radon dépasse la limite de 400 Bq/m3 définie  
au niveau européen pour les habitations exis-
tantes (8). Dans certaines parties de la province 
de Liège et de Luxembourg, la concentration 
en radon dépasse 400 Bq/m3 dans 10 % des 
habitations et 1000 Bq/m3 dans environ 4 % 
des habitations.

Radon et cancer du poumon

L’exposition au radon se fait principalement par 
inhalation. Le radon, inerte, ne se fixe pas dans 
les tissus de l’appareil respiratoire et quitte les 
poumons à l’expiration. Par contre, ses produits 
de décroissance sont des éléments solides, 
radioactifs eux aussi, capables d’adhérer à la 
poussière en suspension dans l’air, à la fumée 
de tabac, aux aérosols et de se déposer sur les 
bronches et les parois des poumons après inha-
lation. Il en résulte que la plus grosse part de 
l’irradiation n’est pas due au radon lui-même, 

mais à ses éléments-fils qui provoquent une 
irradiation interne par émission de particules 
a et b.

Cette irradiation est une cause de cancer du 
poumon, indifférenciable du cancer du poumon 
induit par d’autres agents comme le tabac.  
Selon une vaste étude européenne (9), 9 % 
des décès par cancer du poumon peuvent être  
attribués au radon en Europe. Le radon est 
classé par l’IARC comme cancérigène certain 
pour l’homme (Groupe 1).

Il n’existe pas de seuil de concentration sous 
lequel le risque de développer un cancer est 
nul, mais ce risque augmente avec la concen-
tration en radon dans l’air inhalé et la durée 
d’exposition. Pour une durée d’exposition de 
30 ans, le risque supplémentaire de cancer  
augmenterait de 16 % chaque fois que les 
niveaux d’exposition moyens dans la maison 
augmentent de 100 Bq/m3 (9). Pour les fumeurs, 
ce risque est environ 25 fois plus grand en rai-
son de synergies entre les effets nocifs de la 
fumée du tabac et du radon.

Il n’existe pas à l’heure actuelle de norme obli-
gatoire en matière de concentration en radon, ni 
en Belgique, ni au niveau européen. Toutefois, 
la Commission européenne recommande que les 
concentrations en radon restent inférieures à 
400 Bq/m3 dans les habitations existantes et 

Infiltration du radon dans
un bâtiment

Fig sAnte 2-3

Source : CEN-SCK

L'infiltration s'effectue à partir :

z	 du sous-sol (A-H) :
-  via des fissures dans les dalles coulées  

ou préfabriquées (A, B),
-  via les fissures et joints entre les murs de  

fondation ( C, G),
-  via les joints entre la dalle et la paroi (D),
-  à partir du sol nu (e),
-  via un drain (F),
-  via les passages des canalisations (H) ;

z	 des matériaux de construction (I) ;

z d’eau souterraine prélevée dans un puits (J). 
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200 Bq/m3 dans les nouvelles constructions. 
Dans la pratique, il est recommandé de prê-
ter attention au problème et d’envisager des  
solutions à partir d’une concentration dans 
l’habitat de 400 Bq/m3. Au-delà de 1000 Bq/m3, 
des actions sont requises.

Réduire les concentrations en radon  
dans les habitations

Lorsque les mesures indiquent des concen-
trations supérieures à 400 Bq/m3, différentes 
méthodes peuvent être mises en œuvre pour 
les réduire. A titre d’exemple, on peut citer :
z la ventilation du sous-sol et des pièces  

d’habitations (rez-de-chaussée) ;
z le colmatage de fissures dans la dalle de 

sous-sol ;
z l’étanchéification du sol et des murs de la 

cave, ou du sol recouvrant les caves ou le 
vide ventilé.

Ces techniques sont à adapter au cas par cas en 
fonction des caractéristiques de l’habitation.

La figure SANTE 2-4 illustre les variations de 
concentration en radon avant (1800 Bq/m3) 
et après (200 Bq/m3) l’application de telles 
mesures.

Amiante et fibres minérales 
artificielles

L’amiante désigne une famille de minéraux  
fibreux qui ont été largement utilisés dans l’in-
dustrie et la construction pour leurs propriétés 
mécaniques et thermiques remarquables et leur 

faible coût. Les applications furent nombreuses :  
isolation thermique (joints de fours, isolants 
d’organes de chauffage…), isolation électri-
que, portes coupe-feu, plaques murales (en 
asbeste-ciment), ardoises artificielles (Eter-
nit), bijoux, ustensiles de cuisine…

Les fibres d’amiante sont pathogènes par inha-
lation : elles atteignent les alvéoles pulmo-
naires et peuvent y provoquer des pathologies 
bénignes comme des plaques pleurales (épais-
sissement de la plèvre), ou plus graves comme 
l’asbestose (fibrose pulmonaire gênant la res-
piration), le cancer broncho-pulmonaire non 
spécifique à l’amiante, ou le mésothéliome de 
la plèvre ou du péritoine, dont l’amiante est le 
seul facteur déclenchant connu. L’amiante est 
classé par l’IARC comme cancérigène certain 
pour l’homme (Groupe 1).

Les pathologies se développent parfois plu-
sieurs dizaines d’années après l’exposition. 
Leur sévérité dépend de facteurs tels que la 
nature et la taille des fibres inhalées, la durée 
et la fréquence d’exposition, l’exposition 
simultanée à d’autres facteurs cancérigènes 
comme le tabac qui, pour une même exposi-
tion à l’amiante, multiplie par 10 le risque de 
développer un cancer broncho-pulmonaire. Si 
l’asbestose et le cancer broncho-pulmonaire 
sont typiques des expositions professionnelles, 
les pathologies pleurales bénignes et le méso-
théliome ne sont pas nécessairement liés à une 
exposition importante.

La législation belge, de plus en plus sévère depuis 
1980, a abouti à une interdiction de la plupart 

des produits contenant de l’amiante à partir de 
1998 et à une interdiction générale depuis le 
1er janvier 2005, conformément à la législation 
européenne (DIR 99/77 du 26 juillet 1999).

Néanmoins, le problème de l’exposition à 
l’amiante reste d’actualité lors de travaux de 
nettoyage, de réparation, d’enlèvement, de 
rénovation, de démolition et de mise en dé-
charge de matériaux contenant de l’amiante.

L’âge du bâtiment peut fournir une indication 
sur la présence potentielle d’amiante : interdite 
depuis 1998, l’amiante peut être présente dans 
les bâtiments construits ou rénovés avant cette 
date, avec une pointe d’utilisation entre les 
années ‘60 et ‘80. Les factures d’achat de maté-
riaux constituent aussi une source d’information.  
Un diagnostic peut être établi après prélève-
ment et analyse de fibres au microscope.

Il convient de porter une attention particu-
lière aux plafonds «floqués», à l’isolation de 

Evolution des concentrations en radon dans une habitation avant et après l’application de mesures correctrices Fig sAnte 2-4
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En Belgique, l’Association Belge des victimes de 
l’Amiante(11) lutte pour la reconnaissance et l’in-
demnisation des victimes de l’amiante dans notre 
pays. Selon des estimations faites en Grande-
Bretagne(12), le nombre de victimes devrait aller 
croissant dans les pays industrialisés jusque dans 
les années 2020. A noter que les victimes ne se 
comptent pas seulement parmi les ex-travailleurs 
de l’industrie de l’amiante ; il s’agit également 
d’anciens utilisateurs de l’amiante -en particulier 
des ouvriers du bâtiment-, ou de riverains d’an-
ciennes entreprises productrices.

Une association pour défendre les 
victimes de l’amiante
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tuyaux de chauffage et aux couvertures de toi-
ture (attention notamment au démoussage de 
toitures en ardoises artificielles, qui remet en 
suspension les poussières d’amiante). En ce qui 
concerne l’asbeste-ciment, le risque est nette-
ment moins important que celui de l’amiante 
floquée ou des joints de fours puisque les fibres 
d’amiante sont immobilisées dans une matrice 
solide, qui ne dégage pas de fibres. Il serait 
même plus dangereux de vouloir enlever les 
dispositifs en asbeste-ciment que de les laisser 
où ils sont. Par contre, il faut éviter de forer ou 
de scier ces matériaux.

Plomb

Dans la maison, les risques liés au plomb résul-
tent essentiellement de l’ingestion de poussiè-
res et d’écailles d’anciennes peintures conte-
nant du plomb (peintures utilisées jusqu’à la 
fin des années 40), en particulier par de jeu-
nes enfants qui pourraient apprécier leur goût 
sucré. Ce risque survient en particulier lors de 
travaux de rénovation de logements anciens 
qui sont susceptibles de mettre en suspension 
dans l’air des poussières et particules riches en 
plomb. Pour réduire ce risque, il faut empêcher 
le contact direct avec la peinture, éviter le 
ponçage ou le décapage thermique des vieilles 
peintures, et prendre quelques mesures de 
sécurité : mouillage préalable de la peinture, 
port d’un masque, évacuation des déchets vers 
un parc à conteneurs.

La consommation d’eau de distribution transi-
tant encore par des conduites en plomb ou sou-
dées à l’étain-plomb [voir SANTE 3] et l’usage 
de certains produits cosmétiques (teintures 
capillaires) sont d’autres sources d’exposition 
moins préoccupantes.

Le saturnisme évoque, de manière géné-
rale, l’intoxication au plomb, ses vapeurs ou 
ses sels, qui pénètrent dans l’organisme par 
voie digestive ou respiratoire, et qui peu-
vent entraîner des troubles hématologiques,  
neurologiques ou rénaux. Les signes cliniques 
d’un saturnisme chronique sont peu spécifi-
ques : coliques, lésions rétiniennes, manifes-
tations rénales ou digestives, anémie, retard 

de croissance, troubles du comportement, du 
sommeil ou des performances cognitives… Les 
enfants sont plus particulièrement touchés en 
raison d’une exposition plus grande liée à leur 
comportement (marche à quatre pattes, mise 
en bouche d’objets ou des mains souillés par 
des poussières ou des écailles de peinture) et 
d’une absorption gastro-intestinale plus éle-
vée : elle atteint 50 % chez l’enfant contre 10 
à 15 % chez l’adulte. Par ailleurs, le cerveau 
en croissance est davantage sensible aux toxi-
ques. 

Sur le plan réglementaire, on notera les élé-
ments suivants :
z  la commercialisation de l’essence au plomb 

est interdite depuis 2000 ;
z	 la valeur limite de concentration en plomb 

dans l’air fixée par la législation européenne 
est actuellement de 0,5 µg/m3 ;

z  le plomb est interdit dans les cosméti-
ques en Belgique depuis 1997, sauf pour  
certaines teintures pour cheveux qui peuvent 
encore en contenir une faible proportion.

Qualité de l’air dans les piscines

Le maintien de la qualité microbiologique des 
eaux de piscines nécessite le recours à un pro-
cédé de désinfection qui élimine les microor-
ganismes pathogènes et détruit les matières 
organiques amenées par les nageurs (urine, 
sueur…).

Dans la plupart des cas, cette désinfection se 
fait par chloration, c’est-à-dire par dilution 

Prudence avec les fibres minérales 
artificielles

Les dangers de l’amiante posent la question des 
risques pour la santé des fibres minérales synthé-
tiques telles que les laines minérales (laine de 
verre, laine de roche, laine de scorie), les fibres 
réfractaires utilisées comme isolant industriel et 
certaines fibres de verre. C’est principalement la 
taille de ces fibres qui détermine leur capacité à 
atteindre les poumons et à y persister. Générale-
ment, ces fibres présentent un diamètre moyen 
supérieur à celui des fibres d’amiante, ce qui les 
rendrait moins dangereuses pour autant que les 
variations autour de ce diamètre moyen restent 
faibles. A l’heure actuelle, la laine de verre, la 
laine de roche et la laine de scorie sont non 
classables comme cancérigènes pour l’homme 
(Groupe 3) selon l’IARC. Par contre, les fibres 
réfractaires et certaines fibres de verre sont clas-
sées comme cancérigènes possibles pour l’homme 
(Groupe 2B). Par mesure de précaution, et parce 
que le contact avec ces fibres peut provoquer des 
irritations de la peau, des yeux et du nez, il reste 
recommandé de porter gants, vêtements fermés, 
masque et lunettes de protection lorsque l’on 
manipule ces matériaux.

Tous les déchets d’amiante, y compris ceux d’abeste-
ciment, sont considérés par la législation comme 
«déchets dangereux». Ils ne peuvent suivre la filière 
des déchets ménagers et ne sont pas -sauf cas  
exceptionnels- acceptés dans les parcs à conte-
neurs. Le retrait et le transport des déchets 
d’amiante doivent être effectués par une entreprise 
agréée. Ces déchets sont enrobés dans du béton 
et mis en décharge de classe 1 ou détruits par  
traitement thermique. 
En ce qui concerne les déchets d’asbeste-ciment, 
certains centres de recyclage des déchets de 
construction et certaines intercommunales per-
mettent aux particuliers de s’en débarrasser selon 
diverses modalités (vente de sacs à double paroi 
notamment)(10). 

Comment gérer ses déchets d’amiante ?

La concentration en plomb dans le sang (plombémie) est un bon indicateur de  
l’exposition globale par ingestion et inhalation. Dans bon nombre de régions, on a  
enregistré ces dernières années une baisse importante des concentrations en plomb dans le 
sang, essentiellement grâce à l’élimination de l’essence au plomb, mais aussi à la réduction 
d’autres sources d’exposition. Actuellement, la plombémie moyenne a été ramenée à 
environ 20 µg/l dans plusieurs pays européens. En Flandre, elle s’élève à 14,7 µg/l selon 
les résultats du programme Vlaams humaan biomonitoringsprogramma 2002-2006 (13). En 
Province du Hainaut, une plombémie moyenne de 30 µg/l a été mesurée chez 1409 enfants 
en 2003 (14). Certaines populations restent cependant plus touchées, comme le montre une 
étude effectuée sur 533 enfants vivant au centre de Bruxelles, chez lesquels une plombémie 
moyenne de 104 µg/l a été mesurée alors qu’elle s’élevait à 36 µg/l  
dans le groupe d’enfants témoin (15); la cause majeure de ces intoxications est la présence 
d’anciennes peintures contenant du plomb.
A noter que des effets de nature neurocomportementale chez l’enfant et cardiovasculaires 
chez l’adulte sont observés pour des concentrations en plomb dans le sang inférieures à 
100 µg/l, sans qu’un seuil puisse être clairement identifié pour les effets les plus sensibles.

Le plomb sanguin comme indicateur d’exposition
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dans l’eau d’un produit chloré dont le biocide 
actif est l’acide hypochloreux (HClO), un puis-
sant oxydant. Par réaction avec la matière orga-
nique présente dans l’eau, l’acide hypochloreux 
produit un mélange complexe de sous-produits 
de désinfection comprenant notamment les 
chloramines [u Fig SANTE 2-5]. Ces produits 
sont inhalés par les nageurs soit sous forme 
d’aérosols, soit sous forme de gaz. Parmi ces 
produits, la trichloramine (NCl3) est le plus 
volatil et le plus concentré dans l’air des pis-
cines couvertes. C’est un gaz très irritant pour 
les yeux et les voies respiratoires, incolore, 
donnant aux piscines couvertes leur odeur si 
caractéristique.

Les effets de l’exposition aiguë à ces produits 
chlorés sont connus depuis longtemps, mais on 
savait très peu jusqu’ici des effets liés à une 
exposition chronique, c’est-à-dire une expo-
sition répétée à de faibles doses, typique des 
personnes qui fréquentent un bassin de nata-
tion. Or des études belges(16, 17) suggèrent un 
lien entre la fréquentation des piscines chlorées 
et l’augmentation de la prévalence de l’asthme, 
en particulier chez le jeune enfant. Ces don-
nées mettent également en évidence des dom-
mages causés à l’épithélium pulmonaire qui 
entraînent une hyperperméabilité bronchique 
rendant l’individu plus sensible aux allergènes 
inhalés. La trichloramine serait l’agent res-
ponsable de ces effets. Le risque de dévelop-
per de l’asthme augmenterait en moyenne de 
60 % par 100 heures de fréquentation cumu-
lée d’une piscine chlorée (soit 1 heure/sem. 
pendant 2 ans) chez les enfants présentant 
un terrain atopique (30 à 35 % des enfants) ;  

l’augmentation du risque ne serait pas signifi-
cative chez les autres enfants.

A ce stade, les effets sur la santé des produits 
chlorés présents dans l’air et l’eau des piscines 
doivent faire l’objet d’études complémentai-
res. En attendant leurs résultats et la mise en 
œuvre éventuelle d’autres procédés de désin-
fection (Cu/Ag, ozone, charbon actif, Uv…), 
des mesures simples peuvent être prises pour 
réduire les risques liés à l’inhalation de pro-
duits chlorés :
z  une ventilation efficace des halls de piscine 

(6 à 8 renouvellements d’air par heure) ;
z  des règles d’hygiène strictes (douche avant 

le bain, défense d’uriner dans l’eau…), des-
tinées à limiter l’apport de matière organi-
que dans l’eau.

La loi prévoit un contrôle annuel des teneurs 
en chloramines dans l’air, qui doivent rester 
inférieures à 500 µg/m3 à 1,5 m du sol (AGW 
13/03/2003). Cette valeur limite a également 
été retenue par l’OmS comme valeur guide pro-
visoire.

quALIté De L’AIR extéRIeuR

On sait depuis plusieurs décennies que la pollu-
tion atmosphérique liée aux activités humaines 
a des effets sur la santé. Cette pollution est 
avant tout le résultat de phénomènes de com-
bustion. Toutefois, l’origine du problème a évo-
lué au cours du temps. Si l’air extérieur reste 
un vecteur pour diverses substances émises par 
les systèmes de chauffage, certaines activités 
industrielles ou de traitement des déchets, la 

principale source de nuisances s’est progressi-
vement déplacée de l’industrie aux transports.

L’air extérieur est par ailleurs le vecteur d’autres 
facteurs pouvant avoir des effets sur la santé, 
notamment les pollens et les odeurs.

Enfin, certains polluants sont transportés par 
l’air à partir d’un lieu d’émission, mais affec-
tent la santé principalement via la chaîne ali-
mentaire ; c’est le cas des métaux et des dioxi-
nes abordés plus loin [voir SANTE 4].

Pollution atmosphérique

Aujourd’hui, le développement constant du tra-
fic motorisé et de la pollution de l’air qui lui est 
associée constitue un enjeu majeur en termes 
de santé publique. En Europe, la charge de mor-
talité imputable à la pollution de l’air liée au 
trafic routier serait comparable à celle attribua-
ble aux accidents de la route. La pollution de 
l’air ne constitue pas le seul facteur de risque 
pour la santé lié au trafic routier : le bruit, les 
accidents, le stress lié aux embouteillages, ou 
encore les effets sur le changement climatique 
sont également responsables d’impacts sanitai-
res importants.

Formation de produits chlorés toxiques pour les voies respiratoires des baigneurs
à partir de l’acide hypochloreux, biocide actif le plus couramment utilisé dans les piscines

Fig sAnte 2-5

Source : Nickmilder et al., 2003
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La qualité de l’air fait l’objet d’un suivi 
par divers réseaux de mesures [voir AIR]. 
Les données obtenues sont notamment 
transmises à la Cellule Interrégionale 
de l’Environnement (CELINE-IRCEL), qui 
fournit quasi en temps réel l’état de la 
pollution de l’air (ozone, NO2, CO, SO2, 
PM10) via son site web (18). Ces données 
servent de base à l’activation de mesures 
de protection en cas de dépassement 
des seuils d’information ou d’alerte pour 
l’ozone troposphérique.
D’autre part, dans le cadre du plan 
national «Vagues de chaleur et pics 
d’ozone», la Direction générale de 
l’Action sociale et de la Santé (DGASS) 
relaie, par courrier électronique, des 
messages spécifiques d’information et 
d’alerte aux institutions de la Région 
wallonne qui s’occupent de personnes à 
risques : les maisons de repos, maisons 
de repos et de soins, centres de jour, 
CPAS, services d’aide à domicile…

Monitoring de la qualité de l’air en 
Région wallonne

Sante 2
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Le transport routier est la source la plus impor-
tante de NO2, de benzène ou de CO [voir AIR]. 
mais depuis quelques années, ce sont surtout 
les particules en suspension (Pm) et l’ozone qui 
sont les plus investigués pour leurs impacts sur 
la santé. Si les moteurs à combustion -et par-
ticulièrement les moteurs diesels- sont d’im-
portants émetteurs de Pm, celles-ci sont égale-
ment formées dans l’atmosphère par réactions 
chimiques secondaires impliquant des oxydes 
d’azote, du dioxyde de soufre, de l’ammoniac 
et des COv [voir AIR 5]. L’ozone troposphéri-
que résulte lui aussi de réactions secondaires 
impliquant des COv et des oxydes d’azote [voir 
AIR 4]. Enfin, le trafic routier produit égale-
ment des HAP [voir AIR 6].

Particules en suspension

Les particules en suspension (Pm) dans l’air 
constituent un ensemble très hétérogène : leur 
nature physique (solide, liquide), chimique 

(organique, minérale) ou biologique est très 
variable selon les sources d’émission, les sai-
sons et les méthodes utilisées pour leur prélè-
vement et leur quantification. En association 
avec le gaz dans lequel elles sont en suspen-
sion, elles forment des aérosols.

Dans le cadre de la surveillance de la qualité de 
l’air [voir AIR 5], des fractions granulométri-
ques sont utilisées pour classer les particules 
en suspension dans l’air selon leur taille. Il 
s’agit des Pm10, Pm2,5, Pm1 ou Pm0,1 représen-
tant la matière particulaire dans laquelle 50 % 
des particules ont respectivement un diamè-
tre aérodynamique (20) inférieur à 10, 2,5, 1 
ou 0,1 µm. Ces définitions sont illustrées à la 
figure SANTE 2-6, avec quelques exemples de 
particules d’origine naturelle ou anthropique.

En nombre, les particules de dimensions infé-
rieures à 0,1 µm constituent plus de 90 % de 
l’aérosol atmosphérique, alors qu’elles sont 
minoritaires en termes de masse. Lorsqu’on 
s’intéresse aux impacts des particules sur la 
santé, l’expression des concentrations en nom-
bre de particules, par classe granulométrique, 
est particulièrement importante.

Les recherches indiquent de plus en plus 
que les standards de qualité adoptés 
ne correspondent pas à des barrières de 
protection pour la santé (19). Ainsi les 
valeurs de référence actuelles pour le 
NO2, les PM et l’ozone sont essentielle-
ment des valeurs stratégiques mais ne 
correspondent pas à des valeurs seuils 
en dessous desquelles il n’y aurait aucun 
effet sanitaire.

Des standards de qualité  
qui ne protègent pas la santé

Un projet européen en cours vise à mettre au 
point une méthodologie de surveillance épidé-
miologique simplifiée destinée à fournir une 
information facilement exploitable et actualisée 
concernant l’impact sanitaire de la pollution de 
l’air en milieu urbain. vingt-six grandes villes de 
12 pays européens, dont Bruxelles, sont partenai-
res de ce projet. Dans le cadre du NEHAP [voir 
SANTE 9] , Liège et Anvers ont la possibilité de 
tester cette approche.
La méthodologie consiste à estimer, pour un 
niveau d’exposition donné de la population et 
pour une période donnée, la proportion d’évé-
nements sanitaires (morbidité/mortalité) impu-
tables aux effets de la pollution atmosphérique 
urbaine. Un objectif futur sera d’évaluer les effets 
sanitaires de la pollution de l’air en termes moné-
taires. Au niveau de l’air, les polluants retenus 
sont les particules en suspension (Pm10 et Pm2,5) 
et l’ozone troposphérique.

test d’une approche d’évaluation des 
risques sanitaires liés à la pollution 
atmosphérique à Liège

Les personnes les plus exposées à la pollution de 
l’air sont les navetteurs, les personnes vivant ou 
travaillant à proximité de grands boulevards, les 
transporteurs et autres professionnels de la route. 
En ville, les nourrissons et enfants se promenant 
au bord des routes ou à l’arrêt devant un pas-
sage pour piétons sont particulièrement exposés 
aux émissions des pots d’échappement. Enfin, 
des populations défavorisées sont souvent aux 
premières loges en matière d’exposition aux pol-
luants en raison de la situation de leur logement 
au bord de grands axes routiers.
En termes de vulnérabilité, les enfants, les per-
sonnes âgées et les personnes souffrant déjà de 
maladies respiratoires et cardiaques sont les plus 
concernées.

Des personnes plus exposées  
et plus vulnérables

Terminologie utilisée pour caractériser la taille des particules en suspension dans
l’air et distribution en taille de quelques types de particules d’origine naturelle (en 
vert) ou anthropique (en bleu)

Fig sAnte 2-6
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La qualité de l'air et la santé

En effet, plus les particules sont fines, plus elles 
restent longtemps en suspension dans l’air et 
plus leur temps de séjour dans les poumons est 
long. D’un diamètre supérieur à 10 µm, elles 
sont expulsées des voies respiratoires ; de 3 à 
10 µm, elles se déposent au niveau de la tra-
chée et des bronches ; à moins de 3 µm, elles 
atteignent les alvéoles pulmonaires et peuvent 
pénétrer dans le sang [u Fig SANTE 2-7]. 

Les particules sont suspectées d’être à l’ori-
gine de divers problèmes de santé : asthme, 
bronchites persistantes et cancers du poumon. 
Leurs effets à court et à long termes sont repris 
au tableau SANTE 2-3. En ce qui concerne l’ex-
position à court terme, des effets (mortalité et 
nombre d’hospitalisations pour affections res-
piratoires) ont été notés pour des concentra-
tions en Pm10 inférieures à 100 µg/m3. L’action 
des particules est double :
z	 elles réduisent les échanges gazeux avec le 

sang au niveau pulmonaire, entraînant une 
surcharge de travail pour le cœur ;

z  elles exercent une action toxique en raison 
de leur constitution propre (nature chimi-
que, réactivité de surface, cristallinité…), 
ou via les divers polluants qu’elles transpor-
tent (métaux, HAP…) ; cette toxicité s’ex-
prime au niveau du système respiratoire, ou 
ailleurs dans l’organisme après translocation 
par voie sanguine ou lymphatique.

Les données actuelles ne permettent pas de 
déterminer de limites de concentration sous 
lesquelles les particules n’auraient pas d’effets 
sur la santé. Les recherches sont en cours pour 
tenter de préciser les relations doses-effets, en 
particulier pour les particules ultrafines. Sur le 
plan réglementaire, des limites ne sont actuel-
lement fixées que pour les Pm10 [voir AIR 5].

z  On estime à 348 000 le nombre total 
annuel de décès prématurés liés à 
l’exposition aux PM en Europe  
(EU-25) (21) ;

z  des données épidémiologiques  
indiquent un accroissement relatif de 
6 % de la mortalité liée aux  
particules pour chaque augmentation 
de 10 µg/m3 des concentrations 
moyennes annuelles en PM2,5

 (22) ;
z sur base de ces données et du  

modèle RAINS, les niveaux actuels 
d’exposition aux PM d’origine  
anthropique réduiraient l’espérance 
de vie de 8,6 mois en Europe (EU-
25), et de 13 mois en Belgique (21) ;

z  d’autres estimations, basées sur des 
données mesurées et non modélisées, 
et considérant des causes de morta-
lité spécifiques, indiquent une perte 
de près de 3,6 mois de vie en bonne 
santé imputable à l’exposition aux 
PM10 et PM2,5 en Flandre (13).

Impacts chiffrés des particules  
sur la santé

Alvéoles pulmonaires

Pharynx

Larynx

Trachée

Bronchioles

Bronche

Supérieur à 10 µm

De 3 à 10 µm

Inférieur à 3 µm

Pénétration des particules
dans le système respiratoire en fonction de leur 
taille

Fig sAnte 2-7

Source : CITEPA

  A court terme

- Réactions inflammatoires au niveau des poumons
- Symptômes respiratoires
- Affections du système cardio-vasculaire
- Augmentation de la prise de médicaments
- Augmentation du nombre d’hospitalisations
- Accroissement de la mortalité

  A long terme

- Accroissement des affections des voies respiratoires inférieures
- Réduction des fonctions pulmonaires chez l’enfant et l’adulte
- Augmentation des maladies pulmonaires obstructives chroniques
- Diminution de l’espérance de vie, principalement par mortalité liée aux 

affections cardiopulmonaires, et probablement par mortalité liée au 
cancer du poumon

 

Source : WHO

Effets sur la santé des particules en suspension dans l’airTab sAnte 2-3

Par rapport aux autres pays européens, le parc automobile belge comprend un grand nombre de véhicules 
diesel. Sur 10 véhicules neuf achetés, sept roulent au diesel. En 10 ans, le nombre de véhicules diesel a 
augmenté de 240 % [voir TRANS]. Or les moteurs diesels constituent d'importants pourvoyeurs en particules 
[voir AIR 5].
En dépit du rôle délétère connu des particules sur la santé et d’une législation européenne claire en matière 
de surveillance, leur suivi en Wallonie est encore limitée. Les Pm2,5 ne font pas encore partie des paramètres 
analysés par le réseau de contrôle de la qualité de l’air. Quant aux Pm10, le réseau, qui jusqu’en 2005 ne cou-
vrait que trois zones critiques, est actuellement en voie d’extension.
Aujourd’hui il est difficile de quantifier l’impact sur la santé de la qualité de l’air ambiant en  
Wallonie. L’absence d’un système d’information sanitaire ne permet pas de surveiller l’évolution des effets 
sanitaires en rapport avec des facteurs de risques comme les particules. 

Une situation préoccupante en Région wallonne

Sante 2



CHAPITRE [14]  LES LIENS ENvIRONNEmENT-SANTE

651

Ozone troposphérique

L’ozone est un gaz qui pénètre en profondeur 
dans l’appareil respiratoire. Ses effets à court et 
à long termes sont repris au tableau SANTE 2-4. 
 
Une fois inhalé, l’ozone réagit avec diverses 
biomolécules présentes à la surface des cellules 
épithéliales des voies respiratoires, ou dans le 
mucus qui les tapisse. Ces réactions sont encore 
peu caractérisées, mais on pense qu’elles pro-
duisent des radicaux libres ou d’autres agents 
oxydants qui endommagent les cellules épithé-
liales, entraînant d’une part des réactions immu-
nitaires menant à l’inflammation, et d’autre 
part des réactions neurologiques conduisant 
à des symptômes respiratoires tels que toux, 
douleur à l’inspiration et manque de souffle. 
En ce qui concerne les effets à long terme, 
on sait que l’exposition répétée chez l’enfant  
entraîne une baisse des capacités respiratoires 
à l’âge adulte. Par contre, les données actuel-
les ne permettent pas d’établir un lien clair 
entre les niveaux de concentration couramment  

rencontrés en Europe et l’incidence et la préva-
lence de l’asthme chez l’enfant et l’adulte.

Les effets de l’ozone sont caractérisés par une 
variabilité importante de la sensibilité indivi-
duelle, encore inexpliquée aujourd’hui. Certai-
nes données indiquent une augmentation avec 
l’âge des effets de l’exposition à court terme 
sur la mortalité et les admissions hospitalières. 
Les effets de l’ozone sont par ailleurs plus mar-
qués chez les personnes souffrant de problèmes 
respiratoires et chez les enfants asthmatiques. 
Ils augmentent également avec le rythme res-
piratoire, et donc avec l’activité physique.

Une étude réalisée dans différentes zones rura-
les de la Région wallonne a montré l’apparition 
d’une réponse inflammatoire chez l’enfant à par-
tir d’une concentration en ozone de 135 µg/m3 
pour une heure d’exposition, et 110 µg/m3 pour 
8 heures d’exposition(26). D’autres études suggè-
rent que la relation entre l’exposition à l’ozone 
et les effets sur la santé est linéaire, et proba-
blement sans seuil d’effets sanitaires. Si un seuil 

existe, il est en tout cas beaucoup plus faible 
que les niveaux de concentration réglementai-
res actuels ; selon certaines données, il pour-
rait se situer au niveau du bruit de fond hors 
contribution anthropique, soit autour de 20 à 
50 µg/m3 (27). Ces divers éléments indiquent 
que les effets de l’ozone ne se limitent pas aux 
jours où des dépassements des seuils d’infor-
mation (180 µg/m3) ou d’alerte (240 µg/m3) 
sont observés [voir AIR 4], et que la média-
tisation de ces dépassements ne doit pas faire 
oublier le caractère chronique du problème.

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)

Les HAP sont des hydrocarbures formés d’un ou 
de plusieurs cycles benzéniques, rejetés dans 
l’atmosphère lors de processus de combustion. 
Ce sont des polluants organiques persistants 
(POPs) : ils sont toxiques, résistants à la dégra-
dation biologique, chimique et photolytique, 
peu solubles dans l’eau, mais solubles dans les 
graisses, ce qui facilite leur bioaccumulation le 
long des chaînes trophiques. Semi-volatils, ils 
peuvent circuler sur de grandes distances en 
phase vapeur en passant par plusieurs cycles 
d’évaporation, de transport atmosphérique et 

Ce n’est qu’à partir des années ‘80 que l’on a disposé de moyens d’observation et de manipulation de nanopar-
ticules, ouvrant la voie à de nouvelles perspectives scientifiques et industrielles.
L’échelle nanométrique confère aux particules des propriétés physiques, chimiques et mécaniques qui leur sont 
propres et qui diffèrent de celles des particules de même composition mais de taille supérieure. Les applica-
tions sont très nombreuses et touchent des domaines très variés : agro-alimentaire, aéronautique, automobile, 
chimie, construction, cosmétique, défense, production d’énergie, électronique, pharmacie, textile…
Alors que certains nanomatériaux sont déjà produits industriellement (nanotubes de carbone et fullerènes 
p. ex.), on sait encore peu de choses de leur comportement dans l’environnement, ou de leurs effets sur 
la santé. Il a été montré que leur taille leur permet d’atteindre les alvéoles pulmonaires, de passer dans la 
circulation sanguine ou lymphatique et, sous certaines conditions, de pénétrer à l’intérieur des cellules. Leur 
action sur les cellules de l’organisme dépend de la nature chimique des particules, de leur surface spécifique, 
de leur cristallinité, et de leur capacité à libérer des radicaux libres ou des molécules chimiques adsorbées. 
Elle peut se traduire par des réactions inflammatoires localisées pouvant dégénérer en fibrose, ou des effets 
génotoxiques au niveau des cellules touchées.
En attendant que les risques pour la santé soient mieux caractérisés, diverses mesures devraient être prises 
pour le suivi, l’identification des risques et la prise de précautions adaptées à ces nouvelles échelles (23). Cel-
les-ci sont aujourd’hui insuffisantes pour que soient protégés les travailleurs en contact avec ces matériaux, 
la population et les écosystèmes.

nanoparticules manufacturées : vigilance

  A court terme

- Altération des fonctions pulmonaires
- Réactions inflammatoires au niveau pulmonaire
- Affections du système respiratoire
- Augmentation de la prise de médicaments
- Augmentation du nombre d’hospitalisations
- Accroissement de la mortalité

  A long terme
- Altération du développement des fonctions pulmonaires chez l’enfant 

pouvant conduire à des performances réduites à l’âge adulte
 

Source : WHO

Effets sur la santé de l’ozone troposphérique Tab sAnte 2-4

z  Le risque d’hospitalisation d’urgence 
liée à une détresse respiratoire chez 
l’adulte (15-65 ans) augmente de  
3,1 % pour un accroissement moyen 
de 50 µg/m3 d’ozone sur 8 heures ; 
chez les personnes âgées de plus de 
65 ans, ce risque est estimé à  
3,8 % (24) ; 

z  chaque année en Europe (EU-25), 
l’exposition à l’ozone cause plus  
de 21 000 décès, et 14 000 hospitali-
sations pour des causes respiratoires 

(25) ;
z  la mortalité quotidienne augmente 

d’environ 0,3 % en cas d’augmenta-
tion de 10 µg/m3 de la concentration 
moyenne d’ozone quotidienne sur 8 
heures (25) ;

z  en Belgique, les estimations effectuées 
à partir de données flamandes indi-
quent une perte de 3,7 jours de vie en 
bonne santé imputable à l’exposition 
à l’ozone (13).

Impacts chiffrés de l’ozone  
troposphérique sur la santé 
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de condensation. Ils sont également transpor-
tés sous forme particulaire, associés aux parti-
cules en suspension dans l’air.

Il existe plusieurs dizaines d’HAP, dont la 
toxicité est très variable : certains sont faible-
ment toxiques, alors que d’autres, comme le 
benzo(a)pyrène, sont classés comme cancéri-
gènes certains par l’IARC.

L’exposition aux HAP ne se fait pas uniquement 
via l’air. Nous y sommes également exposés 
par l’ingestion de nourriture, en particulier les 
viandes ou aliments fumés, frits ou cuits sur 
charbon de bois, et par l’inhalation de fumée 
de tabac. En fonction des habitudes alimen-
taires et du fait que l’on soit fumeur ou non, 
ces voies d’exposition peuvent devenir les 
voies d’exposition principales.

On ne dispose pas actuellement d’estimation 
des effets qu’ont sur la santé les concentrations 
en HAP mesurées dans l’air urbain [voir AIR 6]. 
Pour ceux dont la carcinogénicité est avérée, 
la courbe dose-réponse est de type linéaire 
sans seuil d’effets, de sorte qu’il n’existe pas 
de concentration sous laquelle il n’y a pas 
d’effets. C’est la raison pour laquelle l’OmS ne 
mentionne pas de valeur-guide. La directive 
2004/107/CE mentionne une valeur-cible de 1 
ng/m3, que les Etats membres doivent tenter 
d’atteindre dès 2012.

Pollens, cause d’allergie

Les pollens que l’on retrouve dans l’air provien-
nent essentiellement des plantes anémophiles, 
qui se servent du vent pour disperser leurs gamè-
tes mâles. Ces plantes présentent généralement 
des inflorescences discrètes (telles que chatons 
ou épis) qui libèrent d’importantes quantités de 
pollens à chaque mouvement d’air.

Les pollens atmosphériques appartiennent à 
plus de 40 taxons différents dans notre région. 
Une dizaine d’entre eux sont généralement 
considérés comme responsables d’allergies 
respiratoires (pollinoses). Il s’agit essentielle-
ment :
z  parmi les arbres et arbustes : 
 - du bouleau, et dans une moindre mesure 

d’autres espèces de la famille des Bétula-
cées (aulne, noisetier, charme) en raison de 

l’existence d’allergies croisées ;
 - moins fréquemment, du châtaignier et 

d’autres espèces de la famille des Fagacées 
(chêne, hêtre) en raison de l’existence d’al-
lergies croisées ;

 - de façon plus marginale et dans des  
périmètres limités à leur voisinage direct, du 
marronnier ou du tilleul ;

z	 parmi les plantes herbacées :
 - des graminées ;
 - de l’armoise.

La plupart des grains de pollen ont une taille 
(20 à 60 µm) qui les arrête au niveau des 
muqueuses nasales et des sinus. Chez les per-
sonnes sujettes aux pollinoses, le contact avec 
les grains de pollen entraîne un gonflement de 
la conjonctive oculaire et des muqueuses du 
nez. Les cellules des tissus affectés libèrent 
alors de l’histamine qui provoque des déman-
geaisons. Le sujet atteint réagit en se grattant 
et en se frottant, avec pour conséquence une 
augmentation du gonflement et une inflam-
mation des muqueuses. Crises d’éternuement, 
rhinite, nez bouché, picotement et larmoie-
ment des yeux, démangeaisons au niveau du 

palais, du nez et des oreilles sont les symptô-
mes les plus fréquents. 

La pollinose est le plus souvent héréditaire. 
Elle se déclare rarement avant l’âge de trois 
ans, mais le plus souvent à l’âge scolaire ou 
après. Sa fréquence a augmenté considérable-
ment depuis le début du XXe siècle, passant 
d’environ 1 % à une prévalence globale actuelle 
d’environ 15-20 %. L’hypothèse selon laquelle 
la pollution de l’air urbain serait responsable de 
cette augmentation est attestée par des études 
expérimentales, mais reste difficile à prouver 
par des études épidémiologiques(28).

Odeurs, sources de nuisances

La nuisance olfactive est une pollution princi-
palement locale. Elle concerne surtout des rive-
rains localisés à moins de quelques kilomètres 
de la source. Elle se caractérise par une gêne 
pouvant engendrer un sentiment de contra-
riété, voire des réactions dépressives. Dans 
certains cas, il s’ensuit des nausées, des pertes 
de l’appétit ou une contribution au stress, pou-
vant lui-même causer une augmentation de la 
tension artérielle.

L’odeur ne peut être confondue avec la toxicité :  
des produits toxiques peuvent dégager une 
odeur agréable ou être inodores, alors qu’un 
grand nombre de produits odorants ne présen-
tent aucun caractère toxique. 

De nombreuses activités anthropiques génè-
rent des nuisances olfactives. A titre d’exem-
ple, l’odeur peut être causée :
z  par des corps présents naturellement dans 

les effluents, comme les composés soufrés 
(papeterie), les solvants (entreprises de 
traitement de meubles p. ex.), les compo-
sés volatils (entreprises agro-alimentaires),  
les déchets ménagers, le lisier de porche-
rie… ;

z  par des transformations résultant de fermen-
tations anaérobies (activités d’équarrissage, 
épuration des eaux, compostage, centres 
d’enfouissement technique).

Depuis 1974, la section Mycologie de 
l’Institut Scientifique de Santé Publi-
que (ISP) suit les émissions de pollens 
en Belgique via un réseau de mesure 
couvrant les trois Régions du pays. Elle 
diffuse les résultats de ses observations 
sur un site web (29). 
Plus de 90 % des pollens d’arbres et 
d’arbustes sont récoltés entre les mois de 
janvier et mai ; les pollens des plantes 
herbacées se succèdent pour l’essentiel 
entre les mois de mai et septembre. 
Le calendrier d’apparition des pollens 
produits en début d’année peut varier 
fortement d’une année à l’autre en 
fonction des conditions climatiques. 
On observe par ailleurs des variations 
de quantités de pollens émises par les 
différents taxons d’une année à l’autre. 
Les rapports de la section Mycologie de 
l’ISP sont consultables en ligne pour 
une information plus détaillée. La figure 
SANTE 2-8 présente à titre d’exemple le 
calendrier pollinique de l’air à Marche-
en-Famenne pour l’année 2005.

Le suivi de la production de pollens 
en Belgique

Sante 2
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evaluation des pressions en matière 
d’odeurs

L’évaluation des pressions existantes en termes 
d’odeur consiste à recenser les zones d’émis-
sions potentielles. Les principales régions 
industrielles identifiées sont celles de Liège 
et Charleroi, ainsi que les arrondissements de 
Namur, verviers et Nivelles. Il ne s’agit cepen-
dant que d’une estimation basée sur le nombre 
et la taille des entreprises dont le type d’acti-
vité est connu pour la mauvaise odeur émise. 
Il n’existe cependant aucune mesure systéma-
tique, ni des débits odorants à l’émission, ni de 
la nuisance olfactive à l’immission. 

Localisation des principales sources 
d’odeurs en Région wallonne

Les principales sources potentielles d’odeur  
en Wallonie correspondent à divers sites 
industriels et au trafic routier. Concernant les 
entreprises, un bilan est présenté au tableau 
SANTE 2-5. Il fait état du nombre et du type 
d’entreprises, indépendamment de leur taille 
(minimum 5 personnes) et de l’ampleur des 
émissions potentielles.

Source : ISP

Calendrier pollinique de l’air à Marche-en-Famenne pour l’année 2005 
(grains par m3) 

Fig sAnte 2-8 

0

10
Artemisia (Armoises)

0

10
Castanea (Chataigners)

0
100
200
300

Urtica (Orties)

0

50

100

150

200
Chenopodium (Chénopodes)

0

10
Graminées (céréales, chiendents, pâturins...)

0

20
Rumex (Oseilles)

0
100
200
300

Pinacées (sapins, pins, épicéas...)

0

10
Plantago (Plantains)

250

0

50

100

150

200 Quercus (Chênes)

0

100

200

300

400

500
Betula (Bouleaux)

0

5
Carpinus (Charmes)

0
50

100
150

Fraxinus (Frênes)

0

50
Populus (Peupliers)

0

25
Salix (Saules)

0
50

100
150

Taxus (Ifs) et cupressacées (thuyas, cyprès...)

200

0

100 Alnus (Aulnes)

0

150

50

100
Corylus (Noisetiers)

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre

L’odeur étant généralement une nuisance 
locale, il serait difficile de mettre en 
place un réseau de mesure qui rende 
compte, à l’échelle de la Région, des 
pressions sur l’ambiance olfactive. 
Les informations disponibles à ce jour 
sont principalement d’ordre qualitatif. 
Le nombre élevé de petites sources 
disséminées en Wallonie (secteurs de 
l’agriculture et de la restauration notam-
ment) ne permet pas une cartographie 
pertinente. Les évolutions temporelles 
des émissions ne peuvent être estimées 
que localement et pour certains secteurs. 
La mise en place d’un réseau de mesure 
nécessiterait un maillage particuliè-
rement serré. Tout au plus serait-il 
éventuellement justifié de concevoir un 
observatoire olfactométrique, faisant 
appel à des panels de personnes, autour 
de grands projets ou d’entreprises 
connues pour leurs mauvaises odeurs.

Manque de données
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nombre limité d’indicateurs de nuisances 
olfactives

Le suivi des plaintes relatives aux odeurs 
permet d’estimer les nuisances olfactives. 
C’est un indicateur subjectif qui a ses limites  
[  dossier scientifique]. Néanmoins, il semble 
que les nuisances olfactives préoccupent forte-
ment la population : en 2004 et 2005, 13,5 % 
des plaintes enregistrées par la police de l’en-
vironnement en Région wallonne concernaient 
des problèmes d’odeurs (contre, par exemple, 
7,5 % de réclamations liées au bruit). Les 
sources de nuisance olfactive qui ont suscité 
le plus de plaintes ou de demandes de rensei-
gnement pour cette période sont surtout les 
entreprises de traitement des déchets solides 
(incinérateurs, CET et centres de compostage) 
ou liquides (stations d’épuration), les entrepri-
ses agro-alimentaires, l’industrie chimique et 
l’élevage. [u Fig SANTE 2-9]

Secteur Type d’odeur
Nombre d’entreprises  
en Région wallonne

Arrondissements les plus concernés

Bois Résines, colles fortement odorantes.
Odeur de BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène, 
Xylènes).

5
26

Liège, mouscron, Philippeville
verviers

Papier, carton Composés soufrés (H2S, mercaptans) à odeur de chou.
Odeurs variables (composés chlorés, latex…).

1
61

virton
verviers, Nivelles

Imprimerie Dégagement de solvants, BTEX. 161 Nivelles, Charleroi, Liège

Peinture Dégagement de solvants (alcools, glycols, BTEX…). 95 Liège, verviers, Charleroi

Agro-alimentaire Effluents, bassins de décantation.
Fermentation du sucre, séchage des grains d’orge.
Arômes d’huile essentielle (caféone).
Odeurs diverses, selon la nature de l’aliment.
Odeurs de composés soufrés et aminés.

5
19
14

152
43

Tournai, Waremme
Tournai, Dinant
Liège, verviers
Partout en Wallonie (verviers, Liège,  Charleroi…)
Liège, mouscron, Bastogne

Chimie Composés volatils divers, selon le type de production. 153 Nivelles, Charleroi

Textile, cuir Formaldéhyde, produits soufrés et chlorés.
Fortes odeurs de décomposition.

8
1

mouscron, verviers
Tournai

métallurgie BTEX, composés soufrés et azotés, phénols… 68 Liège

Traitement des 
déchets

Odeurs de déchets frais (limonène), odeurs de biogaz 
(cymène).

277 stations d’épuration d’eaux 
domestiques & industrielles.
34 CET en activité
200 sites de compostages,  
d’incinération…

Entreprises dispersées dans toute la Wallonie

Agriculture Acides organiques, ammoniac et amines (déjections 
animales, épandage du fumier et du lisier…).

Régions d’élevage : Condroz, Ardenne, Famenne, 
pays de Herve

Transports Odeur de combustible, de gaz d’échappements… Routes et entreprises en Wallonie

matériaux de 
construction

Odeur de solvant.
Odeur d’asphalte chaud (résidus de distillation du 
pétrole).
Odeurs de combustibles.

1
4

7

Charleroi
Liège

Tournai, mons
 

Source : MRW - DGEE (Banque de données Entreprises, octobre 2005)

Aperçu général des entreprises potentiellement génératrices d’odeursTab sAnte 2-5

Sante 2

Le prélèvement d’un échantillon d’effluent odorant permet de déterminer la concentra-
tion d’odeur en uo/m3 par des méthodes de mesure sensorielles telles que l’olfactométrie 
dynamique [  dossier scientifique]. Par définition, 1 uo/m3 est la concentration d’odeur 
au seuil olfactif : en dessous de 1 uo/m3, l’odeur n’est plus perceptible par un être humain 
«moyen». Une odeur de compost prélevée juste au dessus de l’andain peut atteindre  
1000 à 5000 uo/m3 et la concentration d’odeur de sulfure d’hydrogène (H2S) pur vaut plus 
de 50 millions d’uo/m3. 

Si, en outre, le débit de l’effluent est mesuré en m3/s, le produit des deux paramètres 
permet de calculer le débit d’odeur en uo/s. Le débit d’odeur constitue la caractéristique 
essentielle de l’émission odorante. 

L’ordre de grandeur des débits d’odeur pour un CET de taille moyenne, une porcherie, une 
station d’épuration, ou un andain de compost au repos est de 10 000 à 100 000 uo/s. 
Dans le cas de certaines entreprises d’équarrissage, des opérations de retournement des 
andains de compost ou d’épandage de lisier, le débit d’odeur peut atteindre un, voire 
plusieurs millions d’uo/s. 

Plus rarement, c’est l’intensité de l’odeur qui est mesurée. Ceci est effectué en général par 
un jury d’experts, selon une échelle de sensation subjective pour une odeur donnée et en un 
endroit spécifique sur le terrain [  dossier scientifique].

Mesurer les odeurs

La qualité de l'air et la santé
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Au niveau local, l’indicateur le plus utilisé est 
le percentile autour d’une ou plusieurs sources. 
Il s’agit d’une zone spatio-temporelle évaluée 
par des modèles de dispersion atmosphérique 
sur base de débits d’odeur estimés ou mesu-
rés, et du climat moyen de la région. Puisque 
la nuisance olfactive dépend à la fois de la 
concentration de l’odeur et du temps de per-
ception, l’intérieur d’une telle zone peut être 
considéré comme définissant l’étendue de la 
nuisance  [  dossier scientifique]. 

Peu de mesures de réduction des nuisances 
olfactives en Région wallonne

Aucune législation spécifique aux odeurs 
n’existe actuellement en Région wallonne, 
excepté une interdiction générale de nuire aux 
populations riveraines. Depuis le début de l’an-
née 2006, les instances politiques wallonnes 
portent une attention nouvelle à cette ques-
tion, suite notamment à la mobilisation de cer-
taines associations de riverains de centres de 
compostages. La tendance actuelle consiste à 
proposer des recommandations basées sur des 
estimations de zones de nuisance, qui pour-
raient servir dans un premier temps d’outils 
d’aide à la décision.

De manière générale, la législation en Europe 
semble évoluer vers l’imposition de valeurs 
limites de concentrations d’odeurs dans le 
milieu récepteur et parallèlement favoriser les 
«valeurs odeurs» plutôt que les concentrations 
chimiques des odorants. 

En Région wallonne, plusieurs études de faisa-
bilité de législations «odeur» ont été menées, 
soit de manière générale pour toutes les entre-
prises, soit de manière plus spécifique pour les 
élevages.

Les Etudes d’Incidences sur l’Environnement 
(EIE) abordent presque toujours les nuisances 
olfactives. Des campagnes de mesures d’odeurs 
sont progressivement imposées dans le cadre 
de la procédure d’octroi du permis d’environ-
nement.

Par ailleurs, des campagnes de mesure des nui-
sances olfactives sont menées périodiquement 
sur les dix centres d’enfouissement technique 
(CET) actuellement repris dans le réseau de 
contrôle des CET géré par l’ISSeP (30).

Répartition des plaintes relatives aux nuisances olfactivesFig sAnte 2-9

Peinture 1 %

Particuliers 5 %

Industries chimiques 5 %

Traitement des déchets 34 %

Stations d'épuration 11 %

Biotechnologies 2 %

Odeur véhiculée par les égouts 3 %

Industries du papier 1 %

Industries agro-alimentaire 9 %

Combustibles 3 %

Construction 2 %

Industries du textile 2 %

Source inconnue 8 %

Divers 10 %

Elevage 4 %

Source : MRW - DGRNE - DPE

Plusieurs pays ou régions (Autriche, Suisse, Pays-
Bas, Flandre, Allemagne) imposent ou recomman-
dent une distance minimum entre les bâtiments 
d’élevage et les zones d’habitat. L’intérêt premier 
n’est pas d’éviter la perception de l’odeur, mais 
bien de rendre acceptable la nuisance olfactive, 
sachant que la nuisance zéro ne peut pratique-
ment jamais être atteinte.
Cette distance est généralement évaluée en 
fonction du nombre et du type d’animaux, des 
caractéristiques de l’élevage et des conditions 
météorologiques et topographiques.
Ainsi, pour un élevage de 60 000 poules pondeu-
ses en batterie, situé en zone agricole, la ligne-
guide autrichienne recommande une distance 
minimum de 125 mètres. Pour une porcherie de 
750 porcs à l’engraissement et 120 truies, la 
même ligne-guide préconise une distance mini-
mum de 135 mètres, mais une amélioration de 
la technique d’élevage ou de la ventilation des 
bâtiments permettrait de réduire cette distance 
de 30 % à 40 %.
L’application d’une telle formule est également 
en projet à la Région wallonne et est en phase 
de validation.

Distances minimum entre les  
bâtiments d’élevage et les habita-
tions les plus proches
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